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Note explicative sur les évolutions des pièces présentées à l’enquête publique 

 

A - Note explicative sur la conformité avec le PLU approuvé le 28 novembre 2023 

 

1 – L’évolution du PLU de la Roche-sur-Yon 

La demande de permis de construire (PC) du projet photovoltaïque a été déposée le 24 septembre 
2021 et a fait l’objet de compléments en décembre 2021, suite à une demande formulée par le 
service instructeur en octobre 2021. A ces dates, la commune de la Roche-sur-Yon menait une 
procédure de révision générale de son PLU, prescrite le 16 décembre 2014.  

En 2021, lors du dépôt du permis de construire et de l’étude d’impact l’accompagnant, le PLU 
applicable au site concerné par le projet correspondait à celui approuvé en 2009. En novembre 
2023, le nouveau PLU de la Roche-sur-Yon a été approuvé et a remplacé celui de 2009.  

• Le chapitre 3.4.3.1 « Plan Local d’Urbanisme (PLU) » (p. 78) de l’étude d’impact apparaît 
donc obsolète.  

• Le paragraphe « 7.2. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME » à la page 
142 de l’étude d’impact apparaît également obsolète : le projet est compatible avec le PLU 
approuvé en 2023. 

• Concernant le résumé non technique, le chapitre « A.4.1/ Urbanisme » à la page 10 est 
également obsolète, du fait de l’approbation en novembre 2023 d’un nouveau document 
d’urbanisme. 

Les dispositions du PLU de la Roche-sur-Yon approuvé en novembre 2023 sont présentées ci-
dessous. 

2 – Disposition du PLU de la Roche-sur-Yon approuvé le 29/11/2023 

 

 

 

 

Figure 1 : Extrait du règlement graphique du PLU de la Roche-sur-Yon approuvé le 29/11/2023 
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Sont autorisés dans le secteur Ae : 

 

Sur la figure 2 ci-dessous, le trait en pointillé orange représente la clôture qui est éloignée de la 
limite cadastrale sur laquelle passe le cheminement protégé (en pointillé violet). Le projet est donc 
conforme au PLU sur ce point. 

A noter que la parcelle 132 qui n’est pas incluse dans le secteur Ae, n’est pas impactée par le 
projet.  

 

Figure 2 : Portion sud-ouest du plan d’implantation de la centrale photovoltaïque au sol de La 
Roche-sur-Yon 

 

3 – L’évolution des règles de recul entre l’arrêt de projet et l’approbation du PLU 

En novembre 2022, le projet de parc photovoltaïque était conforme au projet de règlement écrit 
présenté lors de l’arrêt de projet du PLU (stade précédent l’approbation définitive du PLU). 

Cependant suite à une remarque du Pays Yon et Vie, le PLU a été ajusté entre l’arrêt de projet et 
l’approbation : désormais, en secteur Ae, un recul de 5 mètres s’applique depuis les limites 
séparatives et d’emprise publique y compris pour les équipements d’intérêt public.  

Ainsi dans les compléments apportés en décembre 2021, l’ajustement concernant le secteur Ae du 
PLU n’a pas pu être pris en compte. Néanmoins, le projet se doit d’être conforme au PLU en vigueur, 
approuvé en novembre 2023. Ainsi l’implantation des tables, telle qu’elle figure dans l’étude 
d’impact aux pages 29, 103, 120, 121, 122, 126, 127, 128, 129, 133, 134, 135, 136, 137, 145, et 
152 et aux pages 15, 19, 20 et 28 du résumé non technique, et telle qu’elle figure aux pièces PC1 
et PC2 du dossier de permis de construire, sera ajustée pour prendre en compte les reculs 
demandés dans le règlement du PLU, c’est-à-dire un recul de 5 mètres vis-à-vis des limites 
séparatives et des limites d’emprise publique.  

La nouvelle implantation des tables prend en compte ce recul de 5 mètres, et est présentée dans 
la figure 3.b ci-dessous.  
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Frise chronologique de la révision générale du PLU (en bleu) et du permis de construire du parc 
photovoltaïque (en rouge) 

 
 

 

Extrait du Bilan de la consultation des Personnes Publiques Associées sur le projet de PLU arrêté 

 

 

 

 
Version arrêtée du règlement du PLU à la date du 10/11/2022 

 

 

 

Version approuvée du règlement du PLU à la date du 28/11/2023 et aujourd’hui en vigueur 
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Figure 3 : L’évolution de l’implantation des tables 

 

Légende des plans masses 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.a Extrait du plan masse initial 

 
 

Figure 3.b Extrait du plan masse avec l’évolution de l’implantation des tables  
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4 – L’impact sur l’environnement et sur l’étude d’impact 
 
Ce nouveau plan masse vient remplacer le plan masse initial, présenté lors du dépôt du PC et 
présent aux pages 29, 103, 120, 121, 122, 126, 127, 128, 129, 133, 134, 135, 136, 137, 145, et 
152 de l’étude d’impact, aux pages 15, 19, 20 et 28 du résumé non technique. 
 
L’évolution du plan masse conduit à supprimer 14 tables. Le nouveau plan masse incluant un recul 
de 5 mètres présente 469 tables soit 8442 modules (et non 482 tables et 8676 modules 
initialement). La surface des panneaux est également modifiée passant de 21 864 m² à 21 306 
m². Ainsi les pages 28, 105, 106, 115 de l’étude d’impact et le chapitre « 4- Etat projeté du terrain 
et de la construction » de la pièce PC4 du permis de construire faisant mention de ces chiffres 
sont obsolètes.  
 
La puissance reste similaire car la variation n’est que d’environ 3% et sera absorbée par 
l’augmentation de la puissance des panneaux lors de la construction. En effet, chaque année, les 
panneaux photovoltaïques sont plus performants. Ainsi pour une même architecture, la puissance 
augmente.   
 
L’étude d’impact présentée à l’enquête publique avec le plan masse initial expose les impacts 
environnementaux maximales. Lors de la construction, avec la suppression des 14 tables 
supplémentaires les impacts environnementaux seront, sinon équivalents, légèrement moindres. 
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B - Note explicative sur l’évolution des parcelles cadastrales 

 

Pour réaliser la construction du parc photovoltaïque, la société URBA 346 va acquérir le terrain 
d’assiette du projet. Ce terrain ne comprend pas l’aire de covoiturage qui est exclue du projet. Ainsi 
une division parcellaire a été réalisée. La parcelle initiale YA 129 a été divisée en deux parcelles 
YA 191 et YA 192, selon le plan ci-dessous.  
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Ainsi, à la page 10 du CERFA 13409*07 (figurant en préambule du dossier de PC), les parcelles 
doivent être modifiées comme ci-dessous :  

 
 

Cette évolution du cadastre rend obsolètes les numéros des parcelles cadastrales mentionnées 
dans l’étude d’impact aux pages 32 et 101. Cette évolution administrative ne modifie pas l’impact 
du projet sur l’environnement.  
 
 
 
 

Julien PICART 
Directeur Développement Centrales au Sol  
Urbasolar 
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